
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 NOVEMBRE 2009 
                 ____________ 

 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 
 

AFFAIRES GÉNÉRALES : COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE 

LA DÉLÉGATION. 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ, APPROUVE les décisions suivantes : 

Décision n° 2009/40 du 08 Octobre 2009 Contrat de maintenance du logiciel de la bibliothèque. 

Décision n° 2009/41 du 13 Octobre 2009 Annexe 4 à l’acte d’engagement des travaux 

d’aménagement de la rue du Hasard et réparations sur le réseau eaux usées au lotissement Les 

Écardines. 

Décision n° 2009/42 du 13 Octobre 2009 Convention pour la mission de formation d’agents à la 

fonction de nageur sauveteur 

Décision n° 2009/43 du 13 Octobre 2009 Spectacle de Noël pour les écoles de la ville 

Décision n° 2009/44 du 20 Octobre 2009 Contrat de maintenance pour la balance postale 

référence SN 570 n° de série 100782 

Décision n° 2009/45 du 21 Octobre 2009 Tarification de l’accueil de loisirs des mercredis et des 

petites vacances scolaires 

Décision n° 2009/46 du 22 Octobre 2009 Attribution du marché public d’acquisition maintenance 

de journaux d’information électroniques 

Décision n° 2009/47 du 22 Octobre 2009 Attribution du marché public de téléphonie lots 1 à 4 

Décision n° 2009/48 du 22 Octobre 2009 Formation au permis poids lourds d’un agent municipal 

Décision n° 2009/49 du 26 Octobre 2009 Convention d’utilisation des équipements sportifs 

Décision n° 2009/50 du 28 Octobre 2009 Attribution du marché de travaux de signalisation 

horizontale 

Décision n° 2009/51 du 28 Octobre 2009 Attribution du marché de travaux de voirie lots 1 à 4 

et option 

Décision n° 2009/52 du 28 Octobre 2009 Attribution du marché de contrôle périodique des 

établissements recevant du public, des aires et équipements de jeux à usage collectif et 

appareils de levage 

Décision n° 2009/53 du 28 Octobre 2009 Transferts de crédit 

Décision n° 2009/54 du 06 Novembre 2009 Contrat de vente de gaz pour la salle Saint Médard 

Décision n° 2009/55 du 16 Novembre 2009 Spectacle de marionnettes 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : PROJET DE VŒU APPELANT LES POUVOIRS PUBLICS 

NATIONAUX À RENFORCER LES ACQUIS DE LA DÉCENTRALISATION, LA SOLIDARITÉ 

TERRITORIALE ET LE RÔLE PRIMORDIAL DE NOS COMMUNES. 

Le Conseil Municipal, par 27 VOIX POUR et 1 ABSTENTION, Mme HANTSCHOOTTE ADOPTE 

le projet de vœu proposé par l’Association des Petites Villes de France. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : MOTION POUR LE MAINTIEN DE LA COMPAGNIE MARITIME 

SEA FRANCE - FILIALE DE LA SNCF. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE la motion pour le maintien de la compagnie 

SEA France - filiale de la SNCF, SOUTIENT le Personnel de SEA France. 

 



AFFAIRES GÉNÉRALES : DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL À MONSIEUR LE 

MAIRE : MODIFICATION DE L’ALINÉA 4 DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, ACCORDE à Monsieur le Maire, pour la durée de son 

mandat, la délégation de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. MODIFIE l’alinéa 4 de 

l’article L 2122-22 du CGCT, repris dans la délibération du 27 Mars 2008.  

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DE  

DIVERSES COMMISSIONS MUNICIPALES. 

Le Conseil Municipal, par vote à main levée, à l’UNANIMITÉ, DÉSIGNE Monsieur Florian 

LEULLIETTE, membre des commissions municipales suivantes : 

 

Commission Affaires Scolaires - Restaurant Scolaire - Transports Scolaires - Garderie et 

halte garderie. 

      Commission Finances - Fiscalité. 

      Commission Appel d’Offres, en tant que suppléant. 

      Commission Administrative du Centre Communal d’Action Sociale (C. C. A. S.). 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : SOUSCRIPTION PUBLIQUE POUR LES TRAVAUX DE 

RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT MÉDARD. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, DÉCIDE DE FAIRE APPEL à la générosité publique, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dossier de demande préalable au lancement d’une 

campagne de mécénat populaire. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 2008 DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION D’AUDRUICQ. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE le rapport d’activités 2008 de la Communauté 

de Communes de la Région d’AUDRUICQ. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : APPROBATION DU RAPPORT 2008 SUR LE PRIX ET LA 

QUALITÉ DU SERVICE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS MÉNAGERS DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION D’AUDRUICQ. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE le rapport 2008 sur le prix et la qualité du 

service d’élimination des déchets ménagers présenté par la Communauté de Communes de la 

Région d’Audruicq. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 2008 DU SERVICE 

DES CONTRÔLES DES SYSTÈMES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION D’AUDRUICQ. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE le rapport d’activité 2008 du service des 

contrôles des Systèmes d’Assainissement Non Collectif  présenté par la Communauté de 

Communes de la Région d’Audruicq. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : GARANTIE D’EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DE LA 

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS POUR LA  GENDARMERIE D’OYE-PLAGE PAR LA SA 

HABITAT 62/59.  

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, ACCORDE la garantie de la municipalité pour ces 

emprunts, AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette garantie.  

 

 

AFFAIRES FINANCIERES 

 



 

AFFAIRES FINANCIÈRES : ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE TRAVAUX DE 

RESTAURATION CLOS ET COUVERT DE L’EGLISE SAINT MÉDARD.   

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE la décision de la Commission d’Appel d’Offres 

et ENTÉRINE le choix des  opérateurs économiques comme attributaires des lots 1, 2, 3, 4 et 6 

du marché de restauration clos et couvert de l’église Saint Médard. AUTORISE Monsieur le 

Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ce marché. Les crédits seront 

inscrits au Budget Primitif 2010 de la commune. 

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES 

TRAVAUX DE RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT MÉDARD - TRANCHE FERME - 

AUPRÈS DU CONSEIL GÉNÉRAL. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE le projet de restauration de l’église Saint 

Médard - Tranche Ferme ainsi que le plan de financement prévisionnel, APPROUVE l’apport 

financier de la commune d’Oye-Plage, maître d’ouvrage des travaux, sous la forme d’un emprunt, 

SOLLICITE la participation financière du Conseil Général.  

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : PAIEMENT DE L'INVESTISSEMENT 2010 AVANT 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNE. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, AUTORISE Monsieur le Maire, à effectuer les paiements 

des factures d’investissement jusqu'à l'adoption du budget primitif 2010. 

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : PAIEMENT DE L'INVESTISSEMENT 2010 AVANT 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF D’ASSAINISSEMENT (M49) de 2010. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, AUTORISE Monsieur le Maire, à effectuer les paiements 

des factures d’investissement jusqu'à l'adoption du budget primitif 2010. 

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : DEMANDE DE DOTATION GLOBALE D’ÉQUIPEMENT AU 

TITRE DE L’ANNÉE 2010 POUR LES  TRAVAUX DE RESTAURATION CLOS ET COUVERT 

EGLISE SAINT MEDARD - TRANCHE FERME.  

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE l’opération de travaux de restauration clos et 

couvert de l’église Saint Médard - Tranche ferme, DÉCIDE de programmer le financement de ces 

travaux au Budget Communal de l’année 2010 financés par la ville, sous forme d’un emprunt, par 

des subventions de l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil Général. SOLLICITE une subvention 

au titre de la Dotation Globale d’Equipement (DGE) 2010. AUTORISE Monsieur le Maire à 

déposer la demande de subvention auprès des services de l’Etat et à signer toutes les pièces 

afférentes à ce dossier. 

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : DEMANDE DE DOTATION GLOBALE D’ÉQUIPEMENT AU 

TITRE DE L’ANNÉE 2010 POUR LES  TRAVAUX DE VOIRIE RUE DU HASARD - TRANCHE 

CONDITIONNELLE 3. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE l’opération de travaux de réaménagement de 

voirie rue du Hasard - Tranche conditionnelle 3, DÉCIDE de programmer le financement de ces 

travaux au Budget Communal de l’année 2010 financés par les fonds propres de la ville et par une 

subvention de l’Etat. SOLLICITE une subvention au titre de la Dotation Globale d’Equipement 

(DGE) 2010. AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la demande de subvention auprès des 

services de l’Etat et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : DEMANDE DE DOTATION GLOBALE D’ÉQUIPEMENT AU 

TITRE DE L’ANNÉE 2010 POUR LES TRAVAUX DE REFECTION DES RESEAUX 

D’EVACUATION DES EAUX PLUVIALES RUE DU HASARD - TRANCHE CONDITIONNELLE 

3. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE l’opération de travaux de réfection des 

réseaux d’évacuation des eaux pluviales rue du Hasard - Tranche conditionnelle 3. DÉCIDE de 

programmer le financement de ces travaux au Budget Communal  de l’année 2010 financés par les 



fonds propres de la ville et par une subvention de l’Etat. SOLLICITE une subvention au titre de 

la Dotation Globale d’Equipement (DGE) 2010. AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la 

demande de subvention auprès des services de l’Etat et à signer toutes les pièces afférentes à 

ce dossier. 

 

AFFAIRES FINANCIÈRES : DEMANDE DE DOTATION GLOBALE D’ÉQUIPEMENT AU 

TITRE DE L’ANNÉE 2010 POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC RUE DU HASARD - 

TRANCHE CONDITIONNELLE 3. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE l’opération de travaux de réfection du réseau 

d’éclairage public de la rue du Hasard - Tranche conditionnelle 3, DÉCIDE de programmer le 

financement de ces travaux au Budget Communal de l’année 2010 financés par les fonds propres 

de la ville, par des subventions de l’Etat, du Conseil Général et de la Fédération Départementale 

de l’Energie. SOLLICITE une subvention au titre de la Dotation Globale d’Equipement (DGE) 

2010. AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la demande de subvention auprès des services de 

l’Etat et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 

 

JEUNESSE ET SPORTS 

 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE AVEC LA CAISSE 

D’ALLOCATIONS FAMILIALES. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, DÉCIDE le maintien et la création de nouvelles actions en 

faveur de la jeunesse, SOLLICITE le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse auprès de la 

Caisse d’Allocations Familiales de Calais, AUTORISE Monsieur le Maire à signer le Contrat 

Enfance Jeunesse qui sera établi entre la Commune d’OYE-PLAGE et la Caisse d’Allocations 

Familiales de CALAIS. 
 

 

PERSONNEL 

 
 

PERSONNEL : CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI DIT « CAE-passerelle ». 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en place le 

Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi dit « CAE-passerelle ».  INSCRIT au budget les 

crédits correspondants. 

 

PERSONNEL : RÉGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, MODIFIE la délibération du 30 août 2004 et fixe le 

régime indemnitaire. CONFIRME l’attribution des primes et indemnités liées à des fonctions ou à 

des sujétions spécifiques. 

 

PERSONNEL : EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL – CRÉATION DE POSTE. 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,  DÉCIDE de la création du poste, AUTORISE Monsieur le 

Maire à procéder à la nomination de l’agent concerné, MODIFIE le tableau des effectifs du 

personnel communal. Les crédits sont inscrits au Budget de la commune. 
 


